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ÉTANGS COMMUNAUX DES ORMES
LES ORMES 
RÈGLEMENT DES ETANGS ET DE LA PÊCHE

Yonne 

La pêche au plan d’eau communal est ouverte chaque année durant la période fixée par le Conseil municipal, soit :

du dimanche 24 avril 2011 à 7 heures du matin au 30 octobre 2010 au coucher du soleil.

La pêche est autorisée tous les jours, du lever au coucher du soleil.

Il pourra être organisé dans l’année quelques pêches de nuit, uniquement pour la carpe, ainsi qu’un concours de pêche.

Délivrance des cartes de pêche

Les cartes de pêche sont délivrées à AILLANT-BRICOLAGE, 37 bis rue St. Antoine à Aillant-sur-Tholon, à partir du vendredi 15 avril 2011,  du mardi au samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h, et le dimanche de 9 h à 12 h.

Tarif 2011
Carte annuelle : 40 €

Carte journalière : 5 € (à partir du 23 mai 2011)

Pêcheurs âgés de plus de 15 ans

La carte de pêche est obligatoire. Elle est strictement personnelle.

Elle donne droit de pêcher avec trois cannes, dont 2 au maximum équipées d’un moulinet.

Pêcheurs âgés de moins de 15 ans.

Domiciliés ou non aux Ormes : pêche gratuite avec une canne, avec ou sans moulinet, à condition d’être accompagnés d’un adulte détenteur d’une carte.

Ils peuvent également se procurer une carte de pêche pour bénéficier des mêmes conditions que les plus de 15 ans.

· Toute personne, pêcheur ou non, est tenue de respecter le règlement suivant :

· Interdiction de se baigner 

· Chiens impérativement tenus en laisse 

· Interdiction de stationnement sur les berges pour tout véhicule 

· Utilisation des poubelles mises à disposition pour respecter la propreté du site 

· Chasse au gibier d’eau interdite 

· Pêche en bateau interdite 

· Aucune réservation de place, même pour l’ouverture 

· Amorçage interdit avant l’ouverture

· Amorçage au sang interdit toute l’année

· Chaque canne sera munie d’un hameçon de quelque type que ce soit

· Taille minimum du brochet fixée à 50 cm

· Prise de truites limitée à 6 par jour

· Interdiction de pêche au lancer (leurres artificiels, poisson mort manié)

· Interdiction de pêcher en avançant dans l’eau

· Dispositions particulières

· En cas de concours de pêche, celle-ci sera interdite de la veille au soir à 17 heures au jour du concours à 13 heures

· Le jour du concours de pêche – fixé au 22 mai 2011 – la pêche est réservée le matin aux participants du concours. Les autres personnes ne possédant pas de carte annuelle pourront, si elles le désirent, pratiquer l’après-midi à condition de se procurer une demi-carte journalière (2,50 €)

La commune des Ormes décline toute responsabilité en cas d’accidents

Toute vente par un commerçant ambulant dans l’enceinte de la zone de loisirs est soumise à autorisation du Maire.

Le Régisseur, la Gendarmerie, le Maire sont, chacun en ce qui les concerne, garants de ce règlement qui sera affiché au plan d’eau communal.

De plus, Mme VIVIER, MM Pierre IMHOF, Robert KAYSER, Gérard PERROT sont habilités au contrôle des cartes et de l’application du présent règlement.


Annie VIVIER


MAIRE
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